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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 

43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

          POLICE MUNICIPALE 
        ARMEMENT 
        EVOLUTION 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Pauline DUCHESNE 
 

Maire-Adjointe 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  33  
Commission 

Sécurité et propreté  

1 10.06.2026 1 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

17 2026-56 

 

OBJET POLICE MUNICIPALE – ARMEMENT - EVOLUTION 

 
DL/JS 
 
 
 
 

 
 

Chers Collègues, 
 
 
L’article L511- 1 du Code de la sécurité Intérieure précise que « sans préjudice de la 

compétence générale de la police nationale et de la gendarmerie nationale, les agents de police 
municipale exécutent, dans la limite de leurs attributions et sous son autorité, les tâches relevant de 
la compétence du maire que celui-ci leur confie en matière de prévention et de surveillance du bon 
ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques ». 

A la différence des forces de sécurité de l’Etat dont la mission principale est d’assurer l’ordre 
public, les missions assignées aux policiers municipaux s’inscrivent dans une logique de prévention 
et de police de proximité. Pour autant, les missions assurées par les uns et les autres sont 
complémentaires et elles présentent l’objectif commun de garantir la sécurité des citoyens. 

 
A l’instar de tous les métiers de la sécurité et en particulier de ceux qui représentent l’autorité 

publique, les missions exécutées par les policiers municipaux ne sont pas exemptes de risque et de 
danger. Il est donc indispensable que ces derniers soient équipés de moyens coercitifs pour se 
défendre et se protéger. 

 
Les agents de la police municipale de Flers sont aujourd’hui équipés de Pistolet à Impulsion 

Electrique (PIE) à l’exception du responsable de service qui est doté d’une arme létale. Le PIE 
permet de neutraliser des individus mais son niveau d’efficacité et de dissuasion est moins élevé 
que celui d’une arme à feu.  

 
Afin de mener à bien leurs missions, il est indispensable que les agents chargés de la 

sécurité des citoyens, puissent bénéficier d’un armement présentant une protection et une 
dissuasion maximales. En l’état de la réglementation et du panel des armes pouvant être mis à 
disposition auprès des policiers municipaux, les armes létales sont de nature à répondre à ces 
objectifs. 

 
A cet égard, il convient de rappeler que ces agents peuvent être confrontés à des situations 

délicates notamment dans le cadre de leurs missions de police de proximité.  En effet, ces agents 
peuvent, lors de leur patrouille, être exposés à des agressions physiques ou à des individus 
violents et, de manière générale, faire face à des situations de nature à constituer une menace 
grave pour leur intégrité physique mais aussi pour celle des citoyens. Parallèlement, l’arme létale 
présente un effet dissuasif qui réduit de fait les tentatives d’agression et renforce le respect des 
injonctions policières.  
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Au final, ce type d’arme apparait plus en adéquation avec les risques potentiels liés aux 

missions de la police municipale et contribue également à protéger plus efficacement les citoyens. Il 
est bien entendu utile de préciser que l’usage de ces armes est très encadré et que leur utilisation 
intervient dans des situations strictement et limitativement déterminées par la loi. 

 
Par ailleurs, les policiers municipaux sont amenés à participer à des opérations communes 

avec la police nationale et il est important qu’il y ait, à cette occasion, une harmonisation des 
moyens matériels de sorte à faciliter la coopération et l’efficacité de l’action. 

  
Compte tenu de ce qui précède, Monsieur le Maire sollicitera auprès de l’autorité préfectorale 

les autorisations nécessaires pour doter les agents de police municipale d’arme de catégorie B 1 
(pistolet semi-automatique) conformément à l’article R 511-18 du Code de la sécurité Intérieure. 
 
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 - PRENDRE ACTE  de l’évolution de l’armement mis à la disposition des agents de 
police municipale suivants les modalités décrites ci-dessus, 

 
2 - DECIDER                de l’inscription au budget des crédits nécessaires à l’acquisition de 

ces armes de catégorie B 1. 
 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. SEPT VOTES CONTRES, ceux de Messieurs Laurent JUMELINE, 

Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE et 
ceux de Mesdames Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR et Leïla 
HARDY. 

 
 
 

 
      La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 
 
 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 
 




